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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Les tarifs de l’électricité sont au cœur des politiques économiques et sociales. Ils sont fixés
par le Gouvernement de manière démocratique et transparente.

EXPOSÉ SOMMAIRE

A l’opposé de la politique de libéralisation qui va conduire à l’augmentation des prix de
l’énergie, il convient de rappeler que l’électricité n’est pas un produit banal.


